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disproportion caution bancaire

Par alainbdx, le 03/08/2021 à 20:06

bonsoir je suis caution pour ma societe cette caution est notariee

je dispose de 350 000 mais suis caution pour 1 millions

la sociéte a deposee le bilan

il y a des biens a vendre qui devraient couvrir les prets de 1.3 millions

la banque peut saisir a tout moment mes cpt sans jugement

dois je assigner la banque de suite afin de tout bloquer en disproportion du montant de la
caution

cordialement

Par P.M., le 03/08/2021 à 20:45

Bonjour,

En tout cas, il faudrait vous rapprocher d'un avocat spécialiste...
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